
1) Mise en place d’une zone de gratuité 

Qu’est-ce qu’une zone de gratuité ? 
Ce n’est pas un vide grenier car il n’y a rien à 
acheter. Ce n’est pas un troc car il n’y a pas 
d’échange.
C’est un espace où vous pouvez déposer ce 
dont vous n’avez plus besoin, à condition que 
ce soit propre et réutilisable. 
Vous pouvez prendre ce que vous voulez même 
si vous n’avez rien déposé.

Comment faire ? 
Rien de plus simple. Il vous suffit de mettre de côté 
chez vous des PETITS articles dont vous n’avez 
plus besoin (livres, vêtements, petits appareils 
électriques, vaisselle….) et de les déposer sur le 
stand du SICOVAD au marché couvert d’Epinal. 

ATTENTION Pour des soucis de place et de 
gestion, le SICOVAD n’acceptera que les articles 
de petite taille (pouvant entrer dans une boite à 
chaussures)

Pourquoi mettre en place une zone de gratuité ? 
Pour donner une seconde vie aux objets dont 
on ne se sert plus en les donnant. 

Que deviennent les objets après l’animation ? 
Tous les objets restant seront donnés 
gracieusement à une association.

2) Sur le stand fabrication de produits 
ménagers naturels

Repartez avec vos fabrications

3) En bonus, présence de l’association AMI qui 
viendra vous présenter ses kits « zéro déchet » !

Toute notre actu sur www.facebook.com/sicovad et sur notre site internet www.sicovad.fr 
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pensez à nous rejoindre sur : Pour contacter le SICOVAD 
www.sicovad.fr

Ateliers gratuits pour réduire vos déchets et faire des économies !

Pendant la semaine Européenne de la réduction des déchets, nous serons présents les :

mercredi 21 novembre et samedi 24 novembre de 8h à 12h 
au marché couvert d’Epinal


